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Evolution et stabilité

Le même jour, dans un journal parisien du soir1, on
pouvait lire deux déclarations dont la similitude, en dépit
des objets différents auxquels chacune s'applique, ne devrait
pas manquer de retenir l'attention. Parlant au banquet
annuel de la presse étrangère en Suisse, M. Paul Chaudet,
président en exercice de la Confédération suisse, disait
notamment :

« La neutralité armée — lors même que nous en payons
le prix et que nous en situons la signification dans la mission

strictement défensive de nos troupes —- peut apparaître

à certains comme étant l'expression d'un repliement
sur soi-même, d'un désintéressement des efforts qui s'accomplissent

sur le plan international en faveur d'un élargissement

"de la confiance et de la sécurité ».

Et le conseiller fédéral, chef du département militaire,
d'en déduire qu'il convient de tenir la Suisse « nettement
à l'écart des autres nations sur le terrain de la préparation
militaire ; de résister à la tendance générale qui veut que

1 Cf. : Le Monde du 14 novembre 1959.
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